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(54) ARTICLE DE JOAILLERIE COMPRENANT UNE TRAME FLEXIBLE DE SUPPORT D’ELEMENTS 
DECORATIFS

(57) Il est proposé un article de joaillerie (10)
comportant :
- au moins un câble (12) définissant une pluralité de brins
(18) agencés les uns par rapport aux autres pour former
une trame de support (14) flexible,

- une pluralité d’éléments décoratifs (16) chacun enfilés
dans au moins deux brins (18) dudit au moins un câble
(12) de sorte que chaque élément décoratif (16) forme
un noeud de jonction (19) de la trame de support (14)
flexible.
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Description

[0001] La présente invention concerne un article de
joaillerie comprenant une trame flexible de support d’élé-
ments décoratifs.
[0002] On connaît du document FR 2 637 229 A1 un
procédé pour réaliser des objets décoratifs à partir d’un
grillage rigide formant des mailles carrées. Des perles
sont enfilées à travers de fils souples ou rigides s’éten-
dant chacun selon la diagonale d’une maille. Les fils sont
maintenus au grillage par nouage ou par un point de sou-
dure ou de colle.
[0003] Un inconvénient d’un tel objet décoratif est que
son profil est figé de sorte qu’aucun mouvement ne peut
être réalisé avec l’objet décoratif à l’exception de petits
déplacements des perles sur leur fil. Ainsi, le profil de
l’objet décoratif est rigide et ne peut s’adapter à aucun
support sur lequel il serait disposé, telle qu’une épaule
ou une partie du corps d’un porteur pour en épouser les
courbes. De plus, quand bien même le grillage serait
choisi souple, l’objet décoratif n’aurait alors aucune tenue
ce qui le rendrait inconsistant et nuirait à la qualité perçue
de l’objet décoratif.
[0004] Il est également connu du document BE 10
15289 A3 un bijou comprenant une dentelle réalisée à
partir de fils métalliques torsadés entre eux. Un mode de
réalisation de ce bijou prévoit l’utilisation de broches
autour desquelles sont partiellement enroulées les fils
pour former des points de jonctions de la dentelle.
[0005] Une telle dentelle obtenue à partir de fils torsa-
dés entre eux confère une certaine rigidité ou fermeté au
bijou. Cette rigidité ne permettrait pas au bijou de s’adap-
ter au profil d’un support sur lequel la dentelle serait dis-
posée, telle qu’une épaule ou une partie du corps d’un
porteur. De plus, les torsades formées par le fil pour s’en-
rouler autour des broches demandent une quantité im-
portante de fil pour réaliser la dentelle. Les fils de tels
bijoux sont généralement réalisés dans des métaux no-
bles et onéreux de sorte que l’utilisation d’une telle den-
telle est couteuse. A fortiori, le coût d’un tel bijou serait
important si cette dentelle était utilisée comme support
pour d’autres éléments décoratifs, par exemple enfilés
sur les fils de la dentelle.
[0006] Il est également connu du document US
2,404,846 A1 un sac à main comprenant une enveloppe
décorative formée d’une pluralité de blocs disposés les
uns au contact des autres. Les blocs sont liés entre eux
par le biais d’un lacet en cuir dont le serrage global permet
la cohésion des blocs.
[0007] Il est en outre connu du document US
2015/2166339 A1 un bijou pouvant être utilisé comme
pendentif un maillage formé par une pluralité de boucles
de fils sur lesquels sont enfilées des perles. La cohésion
de l’ensemble est obtenue en serrant le maillage entier
autour global autour d’un boîtier inséré à l’intérieur du
maillage.
[0008] Par ailleurs, il est connu du document DE 61886
C un filet élastique pouvant être porté sur la tête et orné

de plumes. Le filet est obtenu par la réalisation d’une
multitude de noeuds entre brins de fil pour former un
motif. Des plumes peuvent être ajoutées pour orner le
filet en tissant ces plumes à l’intérieur d’un noeud du filet.
[0009] Il serait par conséquent utile de concevoir un
nouvel article de joaillerie comprenant une trame de sup-
port d’éléments décoratifs pouvant s’adapter au profil
d’un support sur lequel la trame est disposée, par exem-
ple une partie du corps d’un porteur, tout en conservant
une bonne tenue.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un article de
joaillerie comprenant :

- au moins un câble définissant une pluralité de brins
agencés les uns par rapport aux autres pour former
une trame de support flexible,

- une pluralité d’éléments décoratifs chacun enfilés
dans au moins deux brins dudit au moins un câble
de sorte que chaque élément décoratif forme un
noeud de jonction de la trame de support flexible,
chaque élément décoratif comprenant des moyens
de fixation de l’élément décoratif audit au moins un
câble sur lequel il est enfilé.

[0011] La configuration de cet article de joaillerie est
telle qu’elle permet de fournir un bon compromis entre
la flexibilité de la trame de support et sa solidité pour
supporter des éléments décoratifs métalliques compor-
tant potentiellement des pierres précieuses.
[0012] L’enfilage ou l’emmaillement des éléments dé-
coratifs dans la trame de support au niveau des noeuds
de jonction permet aux éléments décoratifs de contribuer
à la cohésion de la trame de support. Les noeuds de
jonction agissent ainsi comme des points d’articulation
de la trame de support de sorte que la trame de support
peut s’adapter au profil d’un support sur lequel l’article
de joaillerie est disposé, telle qu’une épaule ou une partie
du corps d’un porteur. Cette adaptation du profil de la
trame de support à un support sur lequel elle est disposée
permet de donner une impression de fluidité et de légè-
reté à l’article de joaillerie. En effet, lorsque la trame de
support est disposée sur une partie du corps du porteur,
la trame est capable de se déformer élastiquement et de
suivre les mouvements de cette partie du corps de sorte
que l’article de joaillerie donne un effet de mouvement
et de souplesse.
[0013] La présence de moyens de fixation au niveau
des éléments décoratifs permet de positionner avec pré-
cision chaque élément décoratif sur la trame de support.
Il est ainsi possible de faire varier la densité d’éléments
décoratifs à certains endroits de la trame de support,
notamment à un endroit où la trame de support est des-
tinée à présenter une courbure. Ceci peut par exemple
servir à limiter les possibilités de voir la trame de support
de manière à mettre les éléments décoratifs en valeur.
[0014] De plus, les moyens de fixation permettent de
fixer plusieurs brins dudit câble ou fil de manière à pouvoir
former un croisement ou un noeud de la trame de sup-
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port. La fixation de ces croisements ou noeuds permet
de maintenir une cohésion de la trame de support. Il est
également possible de faire varier localement la rigidité
de la trame de support. En effet, en densifiant le nombre
de croisements à un endroit de la trame de support, il est
possible de rigidifier localement la trame de support. In-
versement, un nombre moins important de croisements
permet d’assouplir localement la trame de support. Il est
ainsi possible d’obtenir une trame de support pouvant
s’adapter davantage au support sur laquelle elle est des-
tinée à être poser. Il est possible d’obtenir ainsi de mo-
deler la trame de support pour lui faire adopter un com-
portement spécifique, e.g. une portion proximale rigide
pour améliorer le maintien de la trame de support sur
son support et/ou une portion distale souple pour donner
un effet de fluidité à l’article de joaillerie.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’article de
joaillerie, ledit au moins un câble comprend au moins
deux brins s’étendant le long de deux directions distinc-
tes pour former au moins un croisement de brins, au
moins l’un des éléments décoratifs étant enfilé dans cha-
cun desdits au moins deux brins au niveau dudit au moins
un croisement de brins pour former un noeud de jonction.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’article de
joaillerie, celui-ci comprend une première pluralité de câ-
bles s’étendant le long d’une première direction et une
deuxième pluralité de câbles s’étendant le long d’une
deuxième direction transversale à la première direction
pour former la trame de support flexible, une pluralité de
croisements de brins étant formés entre les première et
deuxième pluralités de câbles, chaque élément décoratif
étant conjointement enfilé dans un premier câble de la
première pluralité de câbles et dans un deuxième câble
de la deuxième pluralité de câbles, au niveau d’un croi-
sement de brins pour former un noeud de jonction.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’article de
joaillerie, chaque élément décoratif comprend au moins
deux conduits de passage d’un câble au travers dudit
élément décoratif, chaque conduit de passage s’éten-
dant suivant une direction transversale par rapport à
l’autre de manière à former un croisement de brins à
l’intérieur de l’élément décoratif.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’article de
joaillerie, les moyens de fixation comprennent un écrou
de serrage déplaçable le long d’une direction transver-
sale auxdits au moins deux conduits de passage et con-
figuré pour comprimer au moins un brin disposé à l’inté-
rieur de l’un desdits conduits de passage contre l’élément
décoratif.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’article de
joaillerie, au moins un élément décoratif est de forme
allongée, ledit élément décoratif comprenant une extré-
mité de jonction fixée audit au moins un câble et une
extrémité libre opposée à l’extrémité de jonction.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’article de
joaillerie, ledit au moins un élément décoratif comprend
une face décorative configurée pour recevoir un insert
décoratif disposée entre l’extrémité de jonction et l’extré-

mité libre.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’article de
joaillerie, au moins un élément décoratif est conformé
pour recouvrir au moins partiellement un élément déco-
ratif qui lui est adjacent le long d’un brin dudit au moins
câble lorsque la trame de support flexible est dans un
état non déformé.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’article de
joaillerie, chaque élément décoratif comprend une face
décorative, chaque élément décoratif étant enfilé sur ledit
au moins câble de sorte que la face décorative de chaque
élément décoratif est orientée d’un même côté de la tra-
me de support flexible lorsque la trame de support flexible
est dans un état non-déformé.
[0023] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
de modes de réalisation préférés de l’invention, donnée
à titre d’exemple et en référence au dessin annexé.

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
article de joaillerie selon un exemple de réalisation
de l’invention ;

- la figure 2 représente une vue éclatée en perspective
d’un élément décoratif de l’article de joaillerie selon
la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue en coupe transversale
d’un élément décoratif selon la figure 2 au niveau de
moyens de fixation de l’élément décoratif sur une
trame de support de l’article de joaillerie selon la fi-
gure 1 ;

- la figure 4 représente une vue de face d’un exemple
de réalisation de l’article de joaillerie selon l’invention
formant une épaulière.

- les figures 5 et 6 représentent respectivement une
vue de face et une vue de dos d’un exemple de réa-
lisation de l’article de joaillerie selon l’invention for-
mant un collier.

[0024] Comme représenté sur la figure 1, un article de
joaillerie 10 selon un exemple de réalisation de l’invention
comprend une pluralité de câbles ou fils 12 agencés pour
former une trame de support 14 flexible et une pluralité
d’éléments décoratifs 16 enfilés, i.e. emmaillés, dans la
pluralité de câbles 12. Il est à noter qu’un câble peut
comprendre au moins un fil.
[0025] Les câbles 12 peuvent être réalisés en métal
précieux ou commun, en nylon ou autre polymère. Les
câbles 12 peuvent être gainés ou non gainés. De manière
préférée, les câbles 12 sont réalisés dans un métal com-
mun, par exemple de l’acier inoxydable, et ne sont pas
gainés.
[0026] On entend ici par « trame », un réseau de câ-
bles ou de brins s’étendant suivant au moins deux direc-
tions différentes et formant un noeud de jonction à cha-
que intersection d’au moins deux câbles ou brins.
[0027] De plus, on entend ici par « câble », un élément
mince et allongé dont la flexibilité lui permet d’être ma-
nipuler pour prendre une courbure ou un profil souhaité.
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D’une manière plus générale, le câble peut être appelé
un fil. La terminologie « câble » est utilisée dans l’ensem-
ble de la présente description mais peut être remplacée
par le terme « fil » sans en changer sa portée au sens
du présent exposé. Le câble ou fil peut être tressé, i.e.
composé de plusieurs tiges tressées entre elles et s’éten-
dant suivant une direction principale d’allongement, ou
composé d’une seule tige pleine. On entend par « brin »,
une portion ou un segment de câble ou de fil. De manière
préférée, un brin est une portion ou un segment du fil
entre deux noeuds ou croisements du fil.
[0028] Chaque câble 12 comprend une pluralité de
brins 18 correspondant à une portion de câble 12, par
exemple disposée entre deux noeuds de jonction 19 con-
sécutifs ou non de la trame de support 14. De manière
plus générale, l’article de joaillerie 10 peut comprendre
au moins un câble 12 agencé pour former la trame de
support 14. Dans ce dernier cas, le câble 12 comprend
également une pluralité de brins 18.
[0029] La trame de support 14 est de préférence bidi-
mensionnelle, i.e. elle définit une enveloppe surfacique.
De manière alternative, la trame de support 14 peut être
tridimensionnelle. Dans ce dernier cas, la trame de sup-
port 14 peut être formée de manière bidimensionnelle et
comporter des brins 18 s’étendant transversalement à
l’enveloppe surfacique définie par la trame de support 14.
[0030] La trame de support 14 est flexible de sorte
qu’elle est configurée pour s’adapter au profil d’un sup-
port sur lequel l’article de joaillerie 10 est disposé, telle
qu’une épaule, un coude ou une autre partie du corps
d’un porteur. Ce suivi du profil du support par la trame
de support 14 permet aux éléments décoratifs 16 de sui-
vre également ce profil et donc d’épouser le relief de ce
profil.
[0031] La pluralité de brins 18 s’étend préférentielle-
ment le long de deux directions distinctes pour former au
moins un croisement de brins 18, i.e. un noeud de jonc-
tion 19 de la trame de support 14. Les deux directions
d’extension des brins 18 sont de préférence transversa-
les, de manière encore préférée orthogonales, l’une par
rapport à l’autre.
[0032] Selon l’exemple de la figure 1, une première
pluralité de câbles 12 s’étend le long d’une première di-
rection et une deuxième pluralité de câbles 12 s’étend le
long d’une deuxième direction transversale à la première
direction pour former la trame de support 14. En particu-
lier, lorsque la trame de support 14 est disposée sur un
support plan, les câbles de la première pluralité de câbles
12 sont parallèles les uns par rapport aux autres. Selon
l’exemple de la figure 1, les première et deuxième plu-
ralités de câbles 12 forment un maillage composé de
rectangles dont les coins sont disposés au niveau des
noeuds de jonction 19.
[0033] De manière alternative à l’exemple présenté sur
la figure 1, la trame de support 14 peut avoir toute géo-
métrie permettant d’être formée par un maillage des pre-
mière et deuxième pluralités de câbles 12. Les câbles
12 peuvent avoir des longueurs différentes de manière

à définir des contours prédéterminés de la trame de sup-
port 14. A titre d’exemple la trame de support 14 peut
avoir la forme d’un triangle ou d’un profil non géométri-
que.
[0034] De plus, la distance séparant les câbles 12 de
la première pluralité de câbles 12 peut être choisi comme
différente de la distance séparant les câbles 12 de la
deuxième pluralité de câbles peut être prédéterminé. En
particulier, le ratio entre ces distances peut être supérieur
à 1.5, de préférence supérieur à 2. Ceci permet d’obtenir
le compromis idoine entre la souplesse et la raideur de
la trame de support 14. Lorsque les éléments décoratifs
16 s’étendent suivant une direction principale d’exten-
sion, la distance séparant les câbles 12 s’étendant le
long de cette direction principale d’extension est inférieu-
re à la distance séparant les câbles s’étendant transver-
salement à cette direction principale d’extension. De pré-
férence, les éléments décoratifs 16 sont positionnés par
rapport à la trame de support 14 de sorte que les direc-
tions principales d’extension de chacun des éléments
décoratifs 16 soient parallèles lorsque la trame de sup-
port 14 est disposée sur un support plan.
[0035] Les noeuds de jonction 19 de la trame de sup-
port 14 sont chacun formés au niveau d’une intersection
de deux brins 18. Certains noeuds de jonction 19 peuvent
être dépourvus d’élément décoratif 16. Dans ce cas, le
noeud de jonction 19 est formé en soudant les deux brins
18 au niveau de leur intersection. Ces noeuds de jonction
19 dépourvu d’élément décoratif 16 sont de préférence
disposés en périphérie de la trame de support 14.
[0036] Des brins 18 supplémentaires sont disposés
suivant des directions distinctes des première et deuxiè-
me directions formant ainsi des noeuds de jonction 19
supplémentaires. Ces brins 18 supplémentaires s’éten-
dent notamment suivant des diagonales des rectangles
formés par les première et deuxième pluralités de câbles
12. Ainsi, la densité des noeuds de jonction 19 est va-
riable le long de la trame de support 14 et dépend de la
position des brins 18.
[0037] L’augmentation de la densité des noeuds de
jonction 19 au niveau d’une zone de la trame de support
14 permet de rigidifier cette zone. Cette augmentation
de la densité de noeuds de jonction 19 permet également
d’augmenter le nombre d’éléments décoratifs 16 dans
cette zone. Ceci est particulièrement utile lorsque cette
zone est destinée à être disposée sur un relief du support
de manière à améliorer la couverture des éléments dé-
coratifs 16 en réduisant le risque d’une discontinuité des
éléments décoratifs 16.
[0038] Chaque élément décoratif 16 est conjointement
enfilé dans au moins deux brins 18. Les éléments déco-
ratifs 16 peuvent être enfilés dans ou fixés à plus de deux
brins 18, notamment au niveau d’un point de jonction 19
reliant un ou plusieurs brins 18 supplémentaires.
[0039] Les éléments décoratifs 16 sont de préférence
disposés de sorte que des éléments décoratifs 16 dis-
posés au niveau de deux noeuds de jonction 19 consé-
cutifs se chevauchent au moins partiellement. En
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d’autres termes, les éléments décoratifs 16 sont confor-
més de sorte qu’une élément décoratif 16 recouvre par-
tiellement au moins un élément décoratif 16 qui lui est
adjacent le long d’un brin 18 dudit au moins câble 12.
Ainsi, un même élément décoratif 16 peut recouvrir par-
tiellement au moins trois éléments décoratifs 16 adja-
cents. D’une manière générale, les éléments décoratifs
sont de préférence agencés pour former une surface dé-
corative continue d’éléments décoratifs 16 lorsque la tra-
me de support est disposée sur un support plan.
[0040] De manière encore préférée, les éléments dé-
coratifs 16 sont disposés de sorte que lorsque trois
noeuds de jonction 19 sont consécutifs le long d’une mê-
me direction, l’élément décoratif 16 disposé au niveau
du noeud de jonction 19 central chevauche au moins
partiellement les deux éléments décoratifs 16 disposés
au niveau des deux autres noeuds de jonction 19. Il est
entendu que le chevauchement des éléments décoratifs
16 entre eux est réalisé lorsque la trame de support 14
est disposé sur un support plan, i.e. que la trame de sup-
port 14 est dans un état non-déformé. Lorsque la trame
de support 14 est disposée sur un support à relief, le
chevauchement des éléments décoratifs 16 « à l’état
plan » peut ne pas être conservé mais permet d’améliorer
la couverture des éléments décoratifs 16. En d’autres
termes, le chevauchement des éléments décoratifs 16
permet de limiter les zones non couvertes par les élé-
ments décoratifs, même lorsque la trame de support 14
est déformée.
[0041] Les éléments décoratifs 16 comprennent une
extrémité de jonction 20 fixée audit au moins un câble et
une extrémité libre 22 opposée à l’extrémité de jonction
20. On entend par extrémité « libre » une extrémité dé-
pourvue d’élément de fixation avec la trame de support
14. Ainsi, les éléments décoratifs 16 sont de préférence
montés sur la trame de support 14 uniquement au niveau
de l’extrémité de jonction 20. En montant chaque élément
décoratif 16 à la trame de support 14 flexible en un seul
point, chaque élément décoratif 16 a toujours la possibi-
lité d’avoir un mouvement de rotation relatif vis-à-vis de
la trame de support 14 tout en y étant fixé. Cette confi-
guration des éléments décoratifs 16 vis-à-vis de la trame
de support 14 permet de faire varier l’orientation des élé-
ments décoratifs 16 en fonction du relief du support sur
lequel l’article de joaillerie 10 est disposé. A titre d’exem-
ple et en référence à la figure 4, lorsque l’article de joaille-
rie est disposé sur une épaule d’un porteur, les éléments
décoratifs ont une orientation différente variant selon leur
position le long de l’épaule du porteur. Cette orientation
évolue selon les mouvements du support et donc du por-
teur lorsque l’article de joaillerie 10 est porté. Ceci permet
par exemple de reproduire de manière plus réaliste les
écailles d’un reptile ou le plumage d’un oiseau.
[0042] Les éléments décoratifs 16 sont de préférence
de forme allongée. Ainsi, les mouvements relatifs des
éléments décoratifs 16 entre eux sont accentués ce qui
rend l’article de joaillerie encore plus « vivant » de par
cette multitude de mouvements relatifs des éléments dé-

coratifs 16 entre eux et vis-à-vis de la trame de support
14.
[0043] Les éléments décoratifs 16 peuvent comporter
une courbure longitudinale et/ou une courbure transver-
sale. De manière encore préférée, chaque élément dé-
coratif 16 a une forme elliptique. Selon un exemple, les
éléments décoratifs 16 ont la forme d’une écaille ou d’une
plume. Les éléments décoratifs 16 sont de préférence
de forme identique sur l’ensemble de la trame de support
14 pour donner un effet décoratif uniforme. De manière
alternative, les éléments décoratifs 16 peuvent être de
géométrie et de dimensions différentes le long de la tra-
me de support 14.
[0044] Tel que représenté sur la figure 2, les éléments
décoratifs 16 comprennent de préférence une face dé-
corative 24 disposée entre l’extrémité de jonction 20 et
l’extrémité libre 22. Cette face décorative 24 est configu-
rée pour recevoir un insert décoratif 26. Cet insert déco-
ratif 26 peut être réalisé en matériau souple, tel que le
cuir, ou en matériau rigide, tels qu’une pierre précieuse
ou du métal. Le matériau rigide métallique peut être de
l’or.
[0045] A titre d’exemple, la face décorative 24 peut
comporter un insert décoratif 26 en matériau souple ou
rigide cerclé par un matériau rigide tel que l’or. Les inserts
réalisés en matériaux rigides peuvent être formés par
usinage ou tout autre procédé d’ablation de matière. Les
matériaux souples peuvent être formés par découpage
et/ou par usinage. Le cerclage peut être réalisé par dif-
férents procédés de mise en forme de l’or tels que l’usi-
nage, la fonte ou l’impression 3D. Les inserts décoratifs
26 peuvent être choisis de manière à être différents d’un
élément décoratif 16 à un autre.
[0046] Les éléments décoratifs 16 sont de préférence
enfilés sur ledit au moins câble 12 de sorte que la face
décorative 24 de chaque élément décoratif 16 est orien-
tée d’un même côté de la trame de support 14 flexible
lorsque la trame de support 14 flexible est dans un état
non-déformé, i.e. sur un support plan.
[0047] Pour réaliser l’enfilage ou l’emmaillement des
éléments décoratifs 16 sur les câbles 12, chaque élément
décoratif 16 peut comprendre au moins deux conduits
de passage 28 d’un câble 12 au travers dudit élément
décoratif 16. Tel que représenté sur la figure 3, chaque
conduit de passage 28 s’étend de préférence suivant une
direction transversale par rapport à l’autre de manière à
former un croisement de brins 18 à l’intérieur de l’élément
décoratif 16.
[0048] Les deux conduits de passage 28 peuvent être
formés dans un même plan. En d’autres termes, les deux
conduits de passage 28 forment une intersection de sorte
qu’ils sont en communication l’un avec l’autre. Le fait de
réaliser les deux conduits de passage 28 dans un même
plan permet à la trame de support 14 d’être peu épaisse
car les brins 18 se croisent substantiellement dans un
même plan. En pratique, les brins 18 se chevauchent au
niveau de l’intersection de conduits de passage 28 tout
en s’étendant à l’intérieur des conduits de passage 28
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qui sont réalisés dans un même plan.
[0049] De manière alternative, les conduits de passa-
ge 28 peuvent s’étendre suivant des plans différents es-
pacés l’un de l’autre.
[0050] Les conduits de passage 28 ont une section au
moins égale à la section du câble 12. De préférence, les
conduits de passage 28 ont une section au moins égale
à deux fois la section du câble 12. Ainsi, il est possible
de disposer plusieurs brins 18 à l’intérieur d’un même
conduit de passage 28 ce qui est particulièrement utile
pour fixer les brins 18 additionnels. De plus, l’introduction
des brins 18 à l’intérieur des conduits de passage 28 est
rendue plus aisée. De manière alternative, les brins 18
additionnels peuvent être enroulés au moins partielle-
ment autour de la circonférence de l’extrémité de jonction
20. De préférence encore, les conduits de passage 28
sont de section circulaire.
[0051] Pour maintenir les brins 18 ou le câble 12 à
l’intérieur des éléments décoratifs 16, l’article de joaillerie
10 comprend de préférence des moyens de fixation des
éléments décoratifs 16 aux brins 18 sur lesquels ils sont
enfilés.
[0052] Les moyens de fixation sont de préférence dis-
posés au niveau d’une face opposée à la face décorative
24 de manière à former une portion supérieure décora-
tive et une portion inférieure fonctionnelle de fixation aux
brins 18. Ainsi, les brins 18 se croisent sous les éléments
décoratifs 16 de manière à masquer au maximum les
brins 18. Ceci permet d’obtenir un article de joaillerie 10
faisant apparaître en majorité les faces décoratives 24.
De manière préférée, les moyens de fixations sont dis-
posés au niveau de l’extrémité de jonction 20.
[0053] Les moyens de fixation peuvent comprendre un
écrou de serrage 30 déplaçable le long d’une direction
transversale auxdits au moins deux conduits de passage
28. L’écrou de serrage 30 est configuré pour comprimer
le ou les brins 18 disposés à l’intérieur de l’un desdits
conduits de passage 28 contre l’élément décoratif 16.
[0054] Les moyens de fixation peuvent également
comprendre un pion de jonction 32 dans lequel sont for-
més les conduits de passage 28. Tel que représenté sur
la figure 3, le pion de jonction 32 comprend une première
portion 34 et une deuxième portion 36 ayant une section
supérieure à la première portion 34 de manière à former
une collerette d’appui 38. L’écrou de serrage 30 est con-
figuré pour être vissé autour de la première portion 34.
Le déplacement de l’écrou de serrage 30 le long de la
première portion 34 permet de comprimer les brins 18
disposés à l’intérieur des conduits de passage 28 entre
l’écrou de serrage 30 et la collerette d’appui 38.
[0055] Les moyens de fixation comprennent en outre
une vis 40 s’étendant transversalement audits au moins
deux conduits de passage 28. La vis 40 est configurée
pour comprimer au moins un brin 18 disposé à l’intérieur
de l’un desdits conduits de passage 28 contre l’élément
décoratif 16. En particulier, la vis 40 est disposée à l’in-
térieur d’un trou formé dans l’extrémité de jonction 20.
Une portion de la vis 40 s’étend au-delà de ce trou et est

configurée pour se loger à l’intérieur d’un taraudage for-
mé dans la première portion 34 du pion de jonction 32.
La vis 40 permet ainsi de solidariser le pion de jonction
32 et donc le noeud de jonction 19 des brins 18 à l’ex-
trémité de jonction 20 de l’élément décoratif 16.
[0056] Pour améliorer la fixation des brins 18 dans
l’élément décoratif 16, un produit additionnel peut être
inséré autour de la vis 40 et/ou entre l’écrou de serrage
30 et le pion de jonction 32 pour réduire les risques de
desserrage. Ce produit additionnel est par exemple un
produit de freinage fluide connu sous le nom de
« Loctite » (marque déposée), ou autrement appelé
« freinfilet ».
[0057] Tel que représenté sur les figures 4 à 6, l’article
de joaillerie 10 peut être agencé pour former une épau-
lière (figure 4) ou un collier (figures 5-6).
[0058] L’article de joaillerie 10 peut également com-
prendre d’autres éléments décoratifs en plus des élé-
ments décoratifs 16. Par exemple, de deuxièmes types
d’éléments décoratifs plus petits peuvent être enfilés sur
certains des brins 18 entre deux éléments 16 sans être
nécessairement fixés à ces brins.

Revendications

1. Article de joaillerie (10) comportant :

- au moins un câble (12) définissant une pluralité
de brins (18) agencés les uns par rapport aux
autres pour former une trame de support (14)
flexible,
- une pluralité d’éléments décoratifs (16) chacun
enfilés dans au moins deux brins (18) dudit au
moins un câble (12) de sorte que chaque élé-
ment décoratif (16) forme un noeud de jonction
(19) de la trame de support (14) flexible, chaque
élément décoratif (16) comprenant des moyens
de fixation de l’élément décoratif (16) audit au
moins un câble (12) sur lequel il est enfilé.

2. Article de joaillerie (10) selon la revendication 1,
dans lequel ledit au moins un câble (12) comprend
au moins deux brins (18) s’étendant le long de deux
directions distinctes pour former au moins un croi-
sement de brins (18), au moins l’un des éléments
décoratifs (16) étant enfilé dans chacun desdits au
moins deux brins (18) au niveau dudit au moins un
croisement de brins (18) pour former un noeud de
jonction (19).

3. Article de joaillerie (10) selon la revendication 2,
comprenant une première pluralité de câbles (12)
s’étendant le long d’une première direction et une
deuxième pluralité de câbles (12) s’étendant le long
d’une deuxième direction transversale à la première
direction pour former la trame de support (14) flexi-
ble, une pluralité de croisements de brins (18) étant
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formés entre les première et deuxième pluralités de
câbles (12), chaque élément décoratif (16) étant con-
jointement enfilé dans un premier câble (12) de la
première pluralité de câbles (12) et dans un deuxiè-
me câble (12) de la deuxième pluralité de câbles
(12), au niveau d’un croisement de brins (18) pour
former un noeud de jonction (19).

4. Article de joaillerie (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel chaque élément
décoratif (16) comprend au moins deux conduits de
passage (28) d’un câble (12) au travers dudit élé-
ment décoratif (16), chaque conduit de passage (28)
s’étendant suivant une direction transversale par
rapport à l’autre de manière à former un croisement
de brins (18) à l’intérieur de l’élément décoratif (16).

5. Article de joaillerie (10) selon la revendication 4,
dans lequel les moyens de fixation comprennent un
écrou de serrage (30) déplaçable le long d’une di-
rection transversale auxdits au moins deux conduits
de passage (28) et configuré pour comprimer au
moins un brin (18) disposé à l’intérieur de l’un desdits
conduits de passage (28) contre l’élément décoratif
(16).

6. Article de joaillerie (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel au moins
un élément décoratif (16) est de forme allongée, ledit
élément décoratif (16) comprenant une extrémité de
jonction (20) fixée audit au moins un câble (12) et
une extrémité libre (22) opposée à l’extrémité de
jonction (20).

7. Article de joaillerie (10) selon la revendication 6,
dans lequel ledit au moins un élément décoratif (16)
comprend une face décorative (24) configurée pour
recevoir un insert décoratif (26) disposée entre l’ex-
trémité de jonction (20) et l’extrémité libre (22).

8. Article de joaillerie (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel au moins
un élément décoratif (16) est conformé pour recou-
vrir au moins partiellement un élément décoratif (16)
qui lui est adjacent le long d’un brin (18) dudit au
moins câble (12) lorsque la trame de support (14)
flexible est dans un état non déformé.

9. Article de joaillerie (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel chaque
élément décoratif (16) comprend une face décorati-
ve (24), chaque élément décoratif (16) étant enfilé
sur ledit au moins câble (12) de sorte que la face
décorative (24) de chaque élément décoratif (16) est
orientée d’un même côté de la trame de support (14)
flexible lorsque la trame de support (14) flexible est
dans un état non-déformé.
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